
 

 

                                       Commune de                                                    Arrondissement de                                       Province de 
                FEXHE-LE-HAUT-CLOCHER                                       WAREMME                                                LIEGE 
 
    
 
 

TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES 
 

AVIS  
 

LE COLLEGE COMMUNAL à l'honneur de porter à la connaissance de ses administrés que le 
Collège provincial de Liège a approuvé en sa séance du 3 décembre 2009 les règlements relatifs aux taxes et 
redevances communales ci-après pour l'exercice 2010. 

                                        Prestations administratives 
 

- 040/361-01 Redevance sur la conservation de véhicules saisis par la police ou déplacés par mesure d'ordre  
a) enlèvement du véhicule: 110 € 
b) garde : camion : 10 € par jour 
c)             voiture : 5 € par jour 
d)            motocyclette, cyclomoteur : 2,5 € par jour 

- 040/361-02 Redevance relative aux demandes d'autorisation d'activités relatives au décret du 11/03/1999 
relatif au permis d’environnement - Etablissements classés 

o pour les 1ères classes  500 €  
o pour les 2èmes classes 50 €   
o pour les 3èmes classes 20 €   
o pour le permis unique 1ère classe 500 €  
o pour le permis unique 2ème classe 150 € 

- 040/361-03 Redevance sur la délivrance des permis de lotir : 120 € par lot 
- 040/361-04 Taxe sur la délivrance de documents administratifs qui n'ont pas un caractère répétitif tels que 

passeports, carnets de mariage, permis de conduire, naturalisation, renouvellement passeport, etc...7,5 €, 
les autres pièces administratives : 2,5 €  

- 040/361-04  Taxe sur la délivrance de toute carte d’identité : 2 € en sus du prix de revient 
- 040/361-04  Redevance sur la délivrance de renseignements urbanistiques : 50 € par demande. 
- 040/361-04  Redevance sur les demandes de permis d’urbanisme : 75 € 
 
 

Taxes de remboursement 
 
- 040/362-01 Taxe sur l’acquisition d’assiette de voirie : remboursement du prix coûtant 
- 040/362-03 Construction de trottoirs : remboursement du prix coûtant  
- 040/362-05 Taxe raccordement d'un immeuble au réseau d'égout 1.500 € 
- 040/362-08 Taxe sur l’inflexion de bordures dans les trottoirs : remboursement du prix coûtant 
 
 

Prestations d’hygiène publique 
 

 
- 040/363-07 Redevance sur la propreté publique : de 80 € à 400 € – 7.44 € par affiche enlevée – possibilité 

de décompte réel si supérieur au taux forfaitaire 
- 040/363-09 Taxe sur l’utilisation des égouts: 40 € par logement  
 

 
Taxes ou redevance pour l’occupation du domaine publique 

 
- 124/163-01 Redevance pour l’occupation des locaux communaux et prêt de matériel : 200 € pour le week-

end, 100 € pour une soirée (sauf convention particulière), 1,25 €/jour pour location d’une table, 0,25 
€/jour  pour location d’une chaise  

 
 
          Le 04 décembre 2009 
  
 

Par le Collège : 
 
     Le Secrétaire,                                        Le Bourgmestre, 
        
 
 
                  D. JACOB                                                       H. CHRISTOPHE 


